

[image: Z:\CBE Techniciens\Logos\Logo INRS Couleur avril 2019\RVB - pour le numérique\INRS-Logo-institutionnel_horizontal.jpg]







Tronc commun

Documentation de formation théorique 
destinée aux utilisateurs d’animaux du LNBE












Table des matières


1.	Introduction	3
1.1. Généralités	3
1.2. Conseil Canadien de Protection des Animaux (CCPA)	3
1.2.1. Vision	3
1.2.2. Mission	3
1.2.3. Mandat	3
1.3. Comité Interne de Protection des Animaux du LNBE (CIPA / CPA)	4
1.3.1. Mandat	4
1.4. Responsabilité des utilisateurs d’animaux	5
2.	Formation	5
2.1. Volet tronc commun	5
2.2. Volet animaux hébergé dans des vivariums	6
2.3. Volet animaux de ferme	6
2.4. Volet poisson et amphibien	7
2.5. Volet animaux sauvages	8



















  
1. [bookmark: _Toc145507383][bookmark: _Toc166073384]Introduction
1.1. [bookmark: _Toc145507384][bookmark: _Toc166073385] Généralités

Le volet de formation théorique du LNBE est basé sur la mission et les normes du Conseil Canadien de Protection des Animaux (CCPA).

L’information contenue dans ce document provient du site internet du CCPA. Vous trouverez de plus amples informations en visitant le site internet du Conseil canadien de protection des animaux.

En complément, 
· un guide de l’utilisateur du LNBE est aussi disponible pour des questions ciblant d’avantage les procédures de travail au LNBE.
· les procédures normalisées de fonctionnement (PNF) sont disponibles sur le site internet du LNBE dans la section « documents normatifs ».

	
1.2. [bookmark: _Toc145507385][bookmark: _Toc166073386] Conseil Canadien de Protection des Animaux (CCPA)

1.2.1. [bookmark: _Toc145507386][bookmark: _Toc166073387] Vision

Les normes les plus élevées en matière d’éthique animale et de soins aux animaux sont respectées dans toutes les activités scientifiques canadiennes faisant appel aux animaux.

1.2.2. [bookmark: _Toc145507387][bookmark: _Toc166073388] Mission

Le CCPA veille à ce que la science au Canada ne fasse appel aux animaux qu’en cas de nécessité et à ce que, le cas échéant, ces animaux soient traités le mieux possible, conformément à des normes rigoureuses et fondées sur des données scientifiques.

1.2.3. [bookmark: _Toc145507388][bookmark: _Toc166073389] Mandat 

Dans l’intérêt de la population du Canada, le CCPA favorise l’éthique animale et les soins aux animaux en science en misant sur les stratégies suivantes :
· Élaborer des normes qui tiennent compte des données probantes, de l’opinion des experts, des valeurs des Canadiens et des stratégies visant à réduire l’utilisation des animaux en science ainsi que toute souffrance ou détresse que ces derniers pourraient ressentir tout en favorisant leur bien-être.
· Appuyer la mise en œuvre des normes élevées pour l’éthique animale et les soins aux animaux en science, en collaboration avec les chercheurs et les intervenants du milieu des soins aux animaux au Canada.
· Fournir des services d’évaluation et de certification qui permettent aux établissements de maintenir des normes élevées en matière d’éthique animale et de soins aux animaux.
· Offrir des séances d’information, de formation et de réseautage pour aider les individus, les établissements et les comités de protection des animaux à mettre en œuvre nos lignes directrices et pour favoriser le partage de pratiques exemplaires visant l’encadrement de l’éthique animale et des soins aux animaux en science.

À propos du CCPA

1.3. [bookmark: _Toc145507389][bookmark: _Toc166073390]Comité Interne de Protection des Animaux du LNBE (CIPA / CPA)

Le CIPA est au cœur de tout programme de soin et d’utilisation des animaux. Il doit représenter toutes les parties intéressées du programme à la fois pour le superviser et pour fournir des services de contrôle de la qualité. Il doit fonctionner en accord avec un mandat fondé sur la version la plus récente de la Politique du CCPA sur : le mandat des comités de protection des animaux et sur le programme même de l’établissement.
1.3.1. [bookmark: _Toc145507390][bookmark: _Toc166073391] Mandat

Le CIPA est responsable de surveiller le soin et l’utilisation des animaux et doit assurer la conformité avec les normes de l’établissement et du CCPA. En pratique, le CIPA collabore avec le personnel vétérinaire et le personnel de soin des animaux de l’institution dans le but d’assurer un soin et une utilisation appropriés et éthiques des animaux. 

Le personnel vétérinaire et de soin des animaux offrent des services à l’endroit des utilisateurs d’animaux et collaborent avec le CIPA afin d’assurer que le soin et l’utilisation des animaux soient appropriés en pratique.  

L’utilisation de Procédure Normalisée de Fonctionnement (PNF) permet de standardiser des méthodes de travail conformément aux normes et lignes directrices du CCPA. 

Le CIPA s’assure que tous les animaux utilisés sont traités en accord avec les règles du Conseil Canadien de Protection des Animaux décrites dans le « Manuel sur les soins et l’utilisation des animaux d’expérimentation » et la politique du CCPA sur les principes régissant la recherche chez les animaux. 

En outre, les utilisateurs d’animaux s’engagent à communiquer au CIPA toute modification du protocole ou de personnel impliqué et à transmettre à ses étudiants et son personnel les informations se trouvant dans le protocole d’utilisation des animaux approuvé par le CIPA et à ce qu’ils appliquent adéquatement les procédures décrites dans le document sur les animaux. Les informations transmises dans ce protocole sont exactes et seront appliquées telles que décrites.

Avant de commencer la formation, vous devez prendre connaissance du mandat du CIPA qui se trouve sur le site internet du Laboratoire national de biologie expérimentale dans la section « CIPA ».  	


1.4. [bookmark: _Toc145507391][bookmark: _Toc166073392]Responsabilité des utilisateurs d’animaux

L’utilisation d’animaux est un privilège qui implique certaines responsabilités.  Tous les animaux utilisés dans une étude doivent être traités en accord avec les règles du Conseil Canadien de Protection des Animaux décrites dans le « Manuel sur les soins et l’utilisation des animaux d’expérimentation » et la politique du CCPA sur les principes régissant la recherche chez les animaux.

En outre, le responsable de protocole s’engage à :

· Ce que les informations transmises dans le PUA soient exactes et appliquées telles que décrites.
· communiquer au CIPA toute modification du protocole ou de personnel impliqué (formulaire de demande de modification)
· transmettre à ces étudiants et son personnel les informations se trouvant dans le PUA et à ce qu’ils appliquent adéquatement les procédures décrites sur les animaux. 

· Principes régissant la recherche sur les animaux du CCPA


2. [bookmark: _Toc145507392][bookmark: _Toc166073393]Formation 

Vous devez prendre connaissances des modules de formation du CCPA suivants :

2.1. [bookmark: _Toc145507393][bookmark: _Toc166073394]Volet tronc commun

Les modules de formation du volet du tronc commun sont pertinents à la formation de tous les utilisateurs d’animaux.

· Éthique de l’expérimentation animale
https://ccac.ca/fr/formation/modules/volet-tronc-commun/ethique-de-lexperimentation-animale.html 

· Santé et sécurité au travail
https://ccac.ca/fr/formation/modules/volet-tronc-commun/sante-et-securite-au-travail.html

· Trois R de l’expérimentation animale éthique
https://ccac.ca/Documents/Education_fr/Modules/Tronc_commun/Module_de_formation_du_CCPA_sur_les_Trois_R_de_l-experimentation_animale_ethique.pdf

2.2. [bookmark: _Toc145507394][bookmark: _Toc166073395]Volet animaux hébergé dans des vivariums

https://ccac.ca/fr/formation/modules/volet-animaux-heberges-dans-des-vivariums/

Ce volet comprend des modules sur les sujets suivants :
	
· Analgésie
· Anesthésie
· Animaux de laboratoire utilisés en recherche biomédicale
· Douleur, détresse et points limites
· Enrichissement du milieu
· Euthanasie des animaux d'expérimentation
· Maladies infectieuses

Lignes directrices du CCPA sur la détermination de pointes limites scientifiques

2.3. [bookmark: _Toc145507395][bookmark: _Toc166073396]Volet animaux de ferme

https://ccac.ca/fr/formation/modules/volet-animaux-de-ferme.html
	
2.3.1. Soins et utilisation éthiques des animaux de ferme en science

Ce module de formation, pertinent pour toutes les personnes qui utilisent des animaux de ferme, se compose des éléments suivants :
  présentation PowerPoint
  notes explicatives
  ressources et références




2.3.2. Animaux de ferme modifiés par génie génétique

Ce module de formation, pertinent pour toutes les personnes qui utilisent des animaux de ferme modifiés par génie génétique en recherche, en enseignement ou pour des essais, se compose des éléments suivants :

  présentation PowerPoint
  notes explicatives
  ressources et références


2.4. [bookmark: _Toc145507396][bookmark: _Toc166073397]Volet poisson et amphibien

https://ccac.ca/fr/formation/modules/volet-poissons.html

Les modules à lire sont :

2.4.1. Poissons

· Anesthésie (Pêches et Océans Canada)
· Euthanasie (Pêches et Océans Canada)
· Marquage et étiquetage (Pêches et Océans Canada)
· Mensuration et pesée (Pêches et Océans Canada)
· Prélèvements sanguins (Pêches et Océans Canada)

2.4.2. Salmonidés

· Anatomie et physiologie (Pêches et Océans Canada)

2.4.3. Lignes directrices du CCPA

· Lignes directrices du CCPA sur les poissons
· Lignes directrices du CCPA sur les amphibiens
· Lignes directrices du CCPA sur la détermination de pointes limites scientifiques


2.4.4. Poissons-zèbres (utilisateurs de poissons-zèbres seulement)

· Lignes directrices du CCPA sur les poissons-zèbres et autres petits poissons d'eaux chaudes
· Lignes directrices du CCPA sur la détermination de pointes limites scientifiques

· The Zebrafish Book : un manuel sur l'utilisation en laboratoire du poisson zèbre Danio* (Brachydanio) rerio (Monte Westerfield, Institute of Neuroscience, University of Oregon) [en anglais seulement]


2.5. [bookmark: _Toc145507397][bookmark: _Toc166073398]Volet animaux sauvages

https://ccac.ca/fr/formation/modules/volet-animaux-sauvages.html

2.5.1. Oiseaux migrateurs en recherche

Ce module a été conçu en collaboration avec le Service canadien de la faune et se compose des éléments suivants :
· présentation en format PDF
· notes complémentaires
et 
· Lignes directrices du CCPA sur la détermination de pointes limites scientifiques
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